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amoncelees, sechees et durcies par les siecles, nous reser-
vent de surprises et dejoies. D'un inter£t particulier seraient
aussi les observations sur les differentes magonneries dont
se composent les murailles.

Les questions traitant les materiaux romains de
construction, leurs magonneries et les caracteres qui permettent
de determiner approximativement leur epoque, feront le sujet
d'un prochain travail.

Rome, janvier 1904.
Victor-H. Bourgeois.

GLANURES HISTORKJUES

(Quelques extraits d'archives communales.)

I
En faisant diverses recherches dans des archives communales,

nous avons trouve quelques documents qui nous

paraissent interessants, et, pour les publier, nous avons

simplement groupe ceux qui se rapportent, ou ä peu pres,
au meme objet. Voici d'abord quelques pieces relatives ä

l'organisation militaire :

L'an mille sept cent douze, le quatrieme jour du mois de decem-
bre, les sieurs gouverneurs de Vullierens, Gollion, Collombier,
Aclens, Roraanel, Reverolles, Clarmont, St-Saphorin 1 etant assembles,

ont d'une voix unanime elu et etabli pour leur dragon le
nomme Jean Michel Pelichet, present, et acceptant sous les conditions

suivantes : Primo. On donneraau dragon parannee 25 florins.
Item ä chaque revue qu'il fera dans ce pays, il aura 7 florins 6 sols

par jour.
Le dragon devra se fournir d'un bon cheval propre pour faire le

service de LL. EE. et recevable par Monsieur le Collonel. Item
s'il fallait partir pour aller au service de LL. EE., le dragon four-
nira le cheval. On lui remettra 500 florins s'il le souhaite, le faisant
taxer en partant, et etant revenu, il sera taxe de meme et les
communes en supporteront le decalle. S'il arrivait qu'il füt tue au dit

1 Les noms des gouverneurs sont indiques dans l'original. Nous ne
croyons pas uecessaire de les transcrire ici.



— 86 —

service, ce sera ä la perte des dites communes moyennant qu'il
justifie qu'il ait ete tue en bataille ou ailleurs etant au dit service.
Ainsi a ete convenu et arrete entre les dites parties avec promesse
d'observer tout ce qui est indique dessus, chacun en ce qu'il lui
touche et surtout le dragon de s'acquitter de son devoir et de
soigner son cheval, etant au service, comme le sien propre.

Equipage remis au dragon : le manteau rouge. Un justaucorps
rouge. Des bottines. Une cartoucbiere. Un porte fusil avec les
courroies. Un fusil ou Ton mettra une bavonnette. Une housse

rouge avec des franges jaunes.

On voit par cet extrait que, pour les communes sus-indi-

quees, il avait ete facile, et relativement bon marche de

recruter et d'equiper un dragon ; la chose etait plus compli-
quee ä la fin de la domination bernoise, comme on le verra

par l'extrait suivant, et surtout la solde etait beaucoup plus
elevee :

Du 8 juillet 1792.
Les Deputes des honorables commuues qui composent le

Departement de Vullierens sont assembles pour faire la nomination
de trois sujets capables de remplir le poste de dragon k la place du
Sieur Epard, de Gollion. Dans la dite assemblee, il ne s'est presente
que le fils du dit Epard. 11 a ete convenu avec le dit fils qu'il lui
sera paye par les dites communes pour interet du cheval, pour ses

lionoraires et pour la maintenance de tout ce que les communes
doivent fournir, 40 florins par annee en temps de paix.

Ensuite il a ete donne une lettre au dit fils pour la remettre ä

M. Pilichody, capitaine de dragons, pour se presenter ä la place de
son pere k Yverdon.

Du 15 juillet 1792. M. le capitaine Pilichody a remis une lettre
au dit fils, adressee au gouvernerneur de Gollion. Void la teneur :

Monsieur, le fils du Sieur Epard m'ayant remis votre lettre dans
laquelle je vois qu'il ne s'est presente pour le poste de dragon
qn'un seul sujet, je ne puis en faire la nomination vu que je n'af
point de choix. En consequence des ordres souverains il faut que
vous me fassiez une nouvelle nomination de trois sujets convena-
bles de taille, ne voulant en rien contredire aux ordonnances
souveraines et connaissant la dessus ce que j'ai ä faire. J'ai l'hon
neur d'etre avec une parfaite consideration, Monsieur, votre tre s

h umble serviteur.
Pilichody, capitaine de dragons.
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Le registre que nous consultons nous informe que le

12 aoüt suivant la presentation de trois dragons put etre
faite au capitaine Pilichody qui, cette fois-ci, fut satisfait.

*
* *

Si cela vous est egal de remonter un siecle en arriere,
voici une communication assez curieuse, touchant egalement
ä l'organisation militaire :

Beat Louys Mev, Baillif de Morges au Sieur Chef du Departement

de Vullierens, Salut. Ensuite du bon vouloir Souverain, nous
vous mandons et commandons de mettre incessamment ordre k
ce que chaque commune de votre Departement fasse construire
une espece de garde-robe pour y mettre et tenir les mousquets,
fusils, bandoulieres et gibecieres des soldats d'election, secours de
Geneve, fusilliers et du regiment de M. Decrausaz, en telle sorte

que la garde-robe soit assez grande pour y loger dans chaque
commune le nombre de telles armes que chacune d'icelles aura
riere soi et d'obliger chacun des soldats ä porter leurs dites armes
dans icelles garde-robes avec leurs bandoulieres. II y aura egalement

12 charges pleines, 12 balles et 2 aunes de meches, et dans
les gibecieres, 12 cartouches et autant de balles.

Vous enjoignant de faire executer les presentes sans retard aux
fins qu'avant les vendanges le Sieur David Warnery en ira faire la

visite et qu'il trouve le tout en bon ordre avec 2 serrt]res ä chaque
garde-robe. A quoi nous confions.

Ce 30 7bre 1695.

La lettre suivante nous est par hasard tombee entre les

mains. Elle est si naive, et en meme temps si comique,

qu'elle vaut la peine d'etre citee :

A Monsieur le gouverneur de Vullierens. Monsieur, Je suis
oblige de renvoyer le jeune Henry parce que la maladie est a la
cervelle. II aurait toutes les dispositions sans cela, mais il n'y a

pas moyen d'y pouvoir apprendre quelque chose. II yaladdpense,
25 batz ä Nyon ou il a löge et 5 batz ä Rolle pour son souper, qui
fait 30 batz. Vous les envoyerez tout de suite par un bon sujet que
vous m'envoverez ä sa place. Je vous prie d'agreer mes cordiales
salutations et ai l'honneur d'etre avec consideration, Monsieur,
votre affectionne serviteur.

Nyon, 12 fevrier 1775. Pinguely, fifre major.

A suivre.) Emile Butticaz.
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